
Communiqué de presse : « La fabrique du bien vieillir
» ? : Une nouvelle manœuvre du gouvernement pour
ne pas répondre aux revendications urgentes

Dans le cadre du Conseil National de la Refondation « CNR à la mode Macron
», est lancée le 11 octobre « la fabrique du bien-vieillir ».
J.C. Combe décrit le périmètre du futur atelier qui, selon lui, n’est pas «
nouvelle concertation mais une opérationnalisation de mesures consensuelles
et issues du terrain ».
Mais ça veut dire quoi, à la fin, tous ces termes ?

En réalité, beaucoup d’affirmations pour … un grand
abandon.
Juin 2018 : E. Macron affirme que la « loi Grand Âge sera le marqueur social
de ce quinquennat ».
Juin 2019 : E. Philippe affirme que cette loi « est peut-être une des plus
importantes de ce quinquennat ».
Juin 2021 : O. Véran affirme que la loi est prête et sera présentée au
Parlement dès le mois de septembre 2021.
Septembre 2021 : J. Castex abandonne l’examen de la loi au Parlement mais
annonce de nouvelles mesures à l’Assemblée.
Août 2022 : J.C. Combe annonce l’abandon définitif de la loi grand âge.

Un constat partagé.
Tous les acteurs savent la nécessité de donner davantage de moyens à un
secteur en grande souffrance, de revaloriser des métiers qui peinent à
recruter, d’affronter un « boom » de la dépendance de nombre de retraités
en perte d’autonomie.
La question centrale est donc bien celle d’une réelle programmation des
chantiers et des dépenses correspondantes, tant le retard de la France est
énorme. Les dépenses publiques qui regroupent les dépenses de la perte
d’autonomie des personnes âgées sont de 1,7 % du PIB en France, par
rapport aux Pays Bas (3,7 %), à la Suède (3,2 %) et au Danemark (2,5 %).

Une réponse totalement décalée des enjeux.
Les trois ateliers proposés par la « fabrique » permettent d’en mesurer
l’ambition au vu des retards constatés :
- La prévention : adaptation des logements, rendre l'activité sportive plus

accessible, faciliter le vieillissement en bonne santé, prévenir les chutes.
- Le lien social et la citoyenneté : renforcer la participation des personnes

âgées et leur engagement dans la société, faciliter la mobilité et l'accès aux
transports, promouvoir la bientraitance et lutter contre les violences, faciliter
l'accès aux droits avec un service territorial de l'autonomie.
- Les métiers : mieux faire connaître les métiers du bien-vieillir, changer leur

image, et améliorer les conditions de travail.

Une solution imposée.
Tout le monde sait bien que ces tables rondes n’ont d’autre objectif que de
nous faire croire que nous sommes associés à l’élaboration des mesures. La
réalité de la décision ne sortira pas de ces tables rondes. Elles s’inscrivent
dans une globalité de décisions que le gouvernement refuse de présenter. Et
pour cause…
Pour le pouvoir, l’enjeu majeur c’est la réforme des retraites qui n’a d’autre
but que de nous faire travailler plus longtemps pour diminuer les dépenses de
retraite qui ne sont pas compatibles avec les objectifs affichés de réduction
des dépenses publiques.
Voilà comment le gouvernement entend nous faire payer la facture : âge de
départ à la retraite retardé, hausse de la durée de cotisation, nouvelles
journées de solidarité…

Une réponse déterminée.
C’est pourquoi les organisations soussignées s’indignent de la méthode
employée par le ministre qui est « en complète incohérence avec la gravité
de la situation dans laquelle se situe le secteur du grand âge, d’une
dimension inédite » pour reprendre les termes du communiqué de la
FNADEPA (Fédération nationale des directeurs d’établissements et services
pour personnes âgées).
C’est pourquoi les organisations soussignées ne sauraient tomber dans le
piège de cette manipulation grossière qui, loin de traiter les problèmes, vise
au contraire à nous faire les complices de mesures rétrogrades.
Elles appellent à un vrai débat qui se conclut par un vote au Parlement avec
une programmation des engagements et des financements à hauteur des
attentes et des besoins.



Elles appellent enfin l’ensemble des citoyen·nes, notamment retraité·es à
porter leurs revendications, pour obtenir en particulier :
- 1 agent par résident dans les EHPAD,
- la construction en nombre d’EHPAD publics pour faire face aux besoins liés

au vieillissement de la population,
- la création de 100 000 postes pour tous les services d’aide à domicile et

une amélioration de leur rémunération, de leur formation et de leurs
conditions de travail pour permettre une prise en charge répondant aux
besoins,
- la création d’un Service public de l’autonomie.
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